


Albiez Montrond 

Réunion publique
24 octobre 2022

Réflexion sur le changement du mode de gestion du 
service de l’eau potable de la 3CMA sur le territoire 

de la commune d’Albiez Montrond



Aspect juridique

Code général des collectivité 
territoriales 
Dispositions générales  et  SPIC 
• Article L2224-1 à 12
• Article R2224-6 à 22
• Article D2224-1 à 5
• pour DSP
• : Article L1411-1 à 18
• pour régie

• Article L1412-1 à 3

Code de la santé publique
Autorisation et protection de la 
ressource
Qualité de l’eau et son contrôle
Production de l’eau
Gestion non conformité
Responsabilité et règle d’hygiène
Code de l’environnement
• Gestion de la ressource et de la 

protection
Code de la consommation
• Relation avec les abonnés



Qu’est ce que ça veut dire SPIC? 
Art L 2224-11 du CGCT

Service Public »
Obligations spécifiques 
• de continuité de service
• Adaptabilité, mutabilité
• Egalité de traitement des 

usagers – principe d’équité

Industriel et commercial »
• Fournir un service ou un produit
• Service soumis au droit privé
• Service financé par une 

redevance suite à la vente du 
produit ou du service

Instruction comptable propre M49 : 
Budget annexe ou propre séparé du budget général de la collectivité

Autonomie financière
Sauf pour une commune de moins de 3 000 habitants L2224-2 du CGCT



le mode de gestion du SPIC

Gestion déléguée
art L 1411-1 du CGCT
• En affermage
Exploite à ses risque et périls
Perçoit sa rémunération directement de l’usager
Perçoit au nom de la collectivité délégante une redevance qu’il
reverse à la collectivité
• En concession 
Exploite à ses risque et périls
Perçoit sa rémunération directement de l’usager
Perçoit au nom de la collectivité délégante une redevance qu’il
reverse à la collectivité
Investit dans du patrimoine amorti selon la durée du contrat.

• Régie intéressée

• Gérance

Gestion en Régie directe 
art L 1412-1 du CGCT – décret 2001-184 du 
23 février 2001

Régie à simple autonomie financière
->Conseil d’exploitation

Régie dotée d’une personnalité morale à 
autonomie financière
>Conseil d’administration



Analyser le mode de gestion

Volonté politique
Pour quel objectif : 
Prix de l’eau aux usagers?

mais lequel?
Maitrise d’un patrimoine?

perte de la connaissance du patrimoine?
Répondre à une philosophie?

Analyse de l’opportunité :
•Technique
•Financière
•Temporelle
•Juridique



proposition PPI AM
cout du programme HT 2022 2023 2024 2025 2026 2027

charges d'investissement Villette saussaz T2 190 000,00 €                          95 000,00 €    95 000,00 €    
Villette saussaz T3 190 000,00 €                          95 000,00 €       95 000,00 €    
Captages 100 000,00 €                          50 000,00 €    50 000,00 €    
Réservoirs de m3 533 000,00 €                          266 500,00 €     266 500,00 € 
Pont du rieux 67 000,00 €                             67 000,00 €    
Cochette 111 000,00 €                          55 500,00 €    55 500,00 € 
Chalmieu 60 000,00 €                             60 000,00 €    
Fregny 12 500,00 €                             12 500,00 €    
Montant 1 263 500,00 €                       224 500,00 € 145 000,00 € 361 500,00 €     361 500,00 € 115 500,00 € 55 500,00 € 

Programme d’investissement pluriannuel théorique2022-2027 AM
->La continuité du PPI 2014-2021 +  nouveau réservoir



Prix de l’eau aux usagers?

Régie
• Part fixe  : +1,50€

95€ HT et redevances

• Part variable : +0,365€
1,605€ HT et redevances

Délégation de Service Publique
• Part fixe  3CMA : 75€+1,50€
• Part fixe SUEZ : 28,26€

104,76€ HT et redevances
• Part variable 3CMA : 0,70€ +0,391€ 
• Part variable SUEZ : 0,5735€

1,698€ HT et redevances

Le prix actuel appliqué au 1er janvier 2022 : 
Part fixe/abonnement = 93,50€ HT et redevances
Part variable = 1,24€ HT et redevances

Impact du nouveau réservoir et du passage en 
DSP



Facture Albiez 
Montrond en DSP

pour 120 m3 par an
Facture Regie actuelle

pour 120m3 par an

Facture Regie avec 
réservoir Mollard AM

pour 120m3 par an

Montant total de la 
facture annuelle

 eau potable TTC et 
rédevances 362,01 €            296,90 €                    344,69 €                    

Prix de l'eau rapporté à 120 m3 3,02 €                            2,47 €                                       2,87 €                                       




